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POINT 63 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de l'lrian occidental (Nouvelle-Guinee 
occidentale) [ A/3200 et Add. I, AjC.ljL.l73] 
(suite) 

1. U PE KIN (Birmanie) dit que non seulement il 
existe incontestablement un differend entre deux Etats 
souverains au sujet de l'Irian occidental, mais que ce 
differend s' est envenime avec le temps. Plus il persiste, 
et plus il risque de mettre en danger le maintien de la 
paix et de la securite internationales. C'est pourquoi 
1' Assemblee generale est priee d' exercer ses bons of
fices en vue de le resoudre. 
2. Le representant de la Binnanie rappelle que la 
Charte de transfert de la souverainete ( S /1417/ Add.1, 
annexe VII), qui faisait partie des accords de la Confe
rence de la Table ronde de 1949, stipulait expresse
ment, a !'article 2, qu'un differend s'etait eleve au sujet 
de la N ouvelle .... Guinee et qu'il devait etre resolu dans 
un delai d'un an par voie de negociations entre les 
deux parties. Le dif,ferend n'a pu etre resolu dans ce 
delai et il persiste. Les Pays-Bas disent qu'ils ne sont 
plus disposes a negocier, soit parce que les negociations 
n'aboutiraient a aucun resultat pratique, soit parce que 
le Gouvernement indonesien a repudie les accords con
clus a la Conference de la Table ronde, mais ces argu
ments sont sans valeur. Ce n'est pas parce qu'i1 est 
difficile de parvenir a un accord qu'on est libre de ne 
pas tenter de le faire. 
3. Le Gouvemement des Pays-Bas pretend que l'Irian 
occidental ne faisait pas partie des Indes orientales 
neerlandaises, mais les documents officiels et les decla
rations faites a l'epoque du transfert de la souverainete, 
et depuis, par des representants autorises de ce gou
vernement, et qui n'ont jamais ete desavouees par la 
delegation des Pays-Bas, obligent a conclure que la 
these actuelle du Gouvernement des Pays-Bas est in
compatible avec le deroulement des evenements de 
l'epoque, sinon en complete contradiction avec les in
tentions premieres. Se referant a la declaration faite 
a cet egard par le representant de l'Indonesie (8S7eme 
seance), U Pe Kin dit que, pour ce qui est du fond 
du probleme, on ne saurait nier qu'il existait un lien 
politique entre l'Irian occidental et le reste de l'Indo
nesie avant meme l'arrivee des Hollandais, et que 
l'Irian occidental, comme le reste de l'Indonesie, etait 
controle et administre par le Gouvernement des Indes 
orientales neerlandaises. 

PREMIERE COMMISSION, 
SEANCE 

Lundi 25 fevrier 1957, 
a 15 heures 

New-Yorlc 

4. Le representant de la Birmanie passe ensuite a 
!'argument des Pays-Bas selon lequel ce pays est oblige 
de continuer a administrer !'Irian occidental a cause 
de l'etat "arriere" de la population. I1 voudrait exami
ner cet argument en detail, parce que la Birmanie a eu 
quelque experience de populations d'un niveau de deve
loppement comparable, et que lui-meme a eu !'occasion 
de s'en occuper. 
5. A l'epoque de la domination britannique sur la 
Birmanie, les Etats chans, les Etats karennis et les 
hautes terres des tribus n' etaient pas soumis au meme 
regime administratif que la Birmanie proprement dite. 
Les tribus de ces regions comprenaient des peuples 
primitifs, tels les Was et les Nagas; ces derniers habi
taient certaines zones voisines de la frontiere indienne. 
Certes, ces zones n'etaient pas administrees de la meme 
fa<;on que la partie de la Birmanie assujettie au con
trole du gouvernement central, alors que }'administra
tion des Indes orientales neerlandaises etait centrali
see, mais le Royaume-Uni n'a oppose aucun obstacle 
a !'integration de ces peuples et de leurs territoires 
dans l'Union birmane, quand celle-ci a accede a l'inde
pendance le 4 janvier 1948. 
6. De l'avis de la delegation hirmane, le maintien du 
statut colonial n'est pas plus justifie dans le cas de la 
population de l'Irian occidental qu'il ne l'aurait ete 
dans le cas des peuples primitifs de Birmanie ou des 
quelque 19 millions de personnes qui vivaient en tri
bus dans l'Inde lorsque ce pays a accede a l'indepen
dance. Les Britanniques ont agi, en Birmanie et dans 
l'Inde, comme i1 convient d'agir pour amener !'evolu
tion politique des peuples aborigenes. 

7. U Pe Kin ajoute que les elements politiquement 
evolues de l'Irian occidental ont participe a la lutte 
na;tionaliste pour l'independance en formant le Parti de 
l'Irian pour l'autonomie de l'Indonesie, alors que la 
Burma Frontier Areas Commission of Inquiry de 1947 
n'avait pu entendre de temoins dans les hautes terres 
des N agas et les Etats was, etant donne le caractere 
primitif de leur civilisation. Integrer les peuples preten
dument arrieres a la na;tion a laquelle les rattachent 
des liens geographiques et traditionnels, ce n' est nulle
ment, comme I' a pretendu le representant de 1' Austra
lie, traiter des millions de gens comme du betail. I1 ne 
s'agit pas non plus de colonialisme exerce par une 
puissance non europeenne. A cet egard, U Pe Kin est 
heureux que les representants des Pays-Bas et de 
1' Australie aient soutenu le principe de la libre deter
mination. 
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8. Rappelant les progres que la Birmanie, l'Inde et 
l'Indonesie ont accomplis dans les domaines social, eco
nomique et educatif depuis qu'ils ont accede a l'inde
pendance, le representant de la Birmanie declare que 
le meilleur moyen d'assurer l'avenir du peuple de 
l'Irian occidental est sans aucun doute de le rattacher 
au reste de l'Indonesie, qui a un interet tout naturel 
a accelerer les progres de l'un de ses elements cons
titutifs. Quant aux Pays-Bas, qui ont exprime le desir 
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d'aider au developpement progressif du peup1e de 
!'Irian occidental, ils ne pourraient mieux le faire qu'en 
fournissant une aide technique et economique, fondee 
sur la connaissance approfondie du territoire qu'ils ont 
acquise au cours des nombreuses annees pendant les
que11es ils ont ete responsables du bien-etre de ses 
habitants. 
9. Le fond du probleme mis a part, U Pe Kin invite 
tous les mem bres de I' Assemblee generale a preter tout 
leur appui au projet de resolution (A/C.l/L.173). II 
ne saurait y avoir de doute que le differend a eu pour 
re·sultat d'accroitre la tension, non seulement entre 
l'Indonesie et les Pays-Bas, mais dans 1' Asie du Sud 
tout entiere. La delegation birmane, estimant qu'il est 
dans !'interet des deux parties que le differend soit 
regie a l'amhble avant que la tension ne s'accroiss·e 
encore, recommande !'adoption du projet de resolution 
parce qu'il constitue une tentative constructive en vue 
d'aboutir a une solution. Elle voudrait voir reprendre 
des relations non seulement normales, mais amicales, 
entre les deux parties, et elle espere sincerement que 
ses efforts ne seront pas interpretes comme une nou
velle tentative en vue de harceler une puissance colo
niale. Le projet de resolution ne prejuge pas le fond 
du probleme et prevoit seulement la creation d'un dis
positif qui permette de resoudre le differend. 

10. M. CANAS (Costa-Rica) dit que sa delegation 
se refuse a considerer la question de l'Irian occidental 
( N ouve11e-Guinee occidentale) ·com me une question 
"coloniale". A son avis, il s'agit avant tout d'un dif
ferend entre deux nations amies, et elle souhaite que ce 
differend soit resolu d'une maniere satisfaisante pour 
tous. La delegation du Costa-Rica aborde cette ques
tion dans le meme esprit qu'e11e l'a fait a la neuvieme 
session de 1' Assemhlee generale, lorsqu'elle a essaye de 
trouver un terrain d'entente entre les parties. C'est de 
propos delibere qu'elle n'a jamais aborde le fond du 
probleme, car seule 1' existence d'un differend la 
preoccupe. 
11. Rappelant que, dans ces questions qualifiees de 
coloniales, 1' Assemblee generale a montre a sa onzieme 
session qu'elle pouvait parvenir a des resolutions ap
prouvees a l'unanimite ou a la quasi-unanimite, M. 
Canas espere qu'on aboutira a un accord semblable 
au sujet de l'Irian occidental. 

12. La delegation du Costa-Rica ne pense pas que 
1' Assemblee generale puisse parvenir a une solution 
complete et definitive du probleme tel qu'il se presente 
actue1lement. L' Assemblee pourrait veiller a ce que les 
parties elles-memes essaient de Ie resoudre. Le Costa
Rica, en tant que membre du systeme regional ame
ricain, manquerait a ses devoirs s'il refusait de contri
buer au reglement pacifique d'un differend quel qu'il 
soit, meme lorsque les negociations precedentes ont 
echoue. 
13. Le Costa-Rica estime que le projet de resolution 
( A/C.l /L.l73), dont il est coauteur, contribuerait a 
une solution constructive du probleme et eviterait peut
etre un debat acrimonieux. Rappelant les liens d'amitie 
qui unissent son pays a l'Indonesie et aux Pays-Bas, 
M. Canas declare que son gouvernement a accepte de 
presenter avec d'autres ce projet de resolution, car, en 
tant qu'ami, il aimerait voir l'Indonesie et les Pays-Bas 
reprendre leurs relations amicales. A son avis, le pro
jet de resolution prevoyant une commission de bons 
offices tend a concilier les differents points de vue sans 
pour cela en adopter un en particulier. M. Canas estime 
que le projet de resolution rend inutile la recherche 
d'une autre solution de compromis, et que les coau-

teurs seront prets a prendre en consideration tout 
amendement propose et a accepter toute offre de colla
boration, afin que la question a !'etude puisse etre re
solue de faqon aussi heureuse que les autres questions 
dont la Premiere Commission a ete saisie. 
14. M. SA \N ADA (Japon) a ecoute avec la plus 
grande attention les declarations faites a la 857eme 
seance par les representants de l'Indonesie et des 
Pays-Bas et il n'oublie pas le vif interet que le :repn~
sentant de 1' Australie a exprime ( 858eme seance) 
pour la question de l'Irian occidental. 
15. Faisant remarquer que le Japon entretient des 
relations amicales avec tous ces pays, M. Sawada de
plore que les Pays-Bas et l'Indonesie soient en desac
cord sur la question de !'Irian occidental et que ce dif
ferend dure depuis que la nouvelle republique a accede 
a 1' independance. 
16. La delegation japonaise a toutes les ·raisons d'es
perer que les deux pays arriveront rapidement a un 
accord. M. Sawada fait observer qu'une prolongation 
du differencl retarderait le developpement economique 
de l'ile, et, en outre, mettrait certainement en danger 
le maintien de la paix et de l'ordre dans 1' Asie du 
Sud-Est, et par consequent dans le monde entier. 
17. Les membres de la Commission ne se reunissenrt 
pas pour s'accuser mutuellement ou aggraver la tension 
internationale, et M. Sawada a constate avec une pro
fonde satisfaction que les interventions des represen
tants tant de l'Indonesie que des Pays-Bas avaient un 
caractere rtres constructif. II se felicite particulierement 
de voir que le principal objectif des deux gouverne
ments est d'agir dans l'interet des habitants de !'Irian 
occidental. La delegation japonaise croit qu'on pourra 
a:rriver un jour a un reglement politique sa.tisfaisant 
de la question si les parties en cause unissent leurs 
effoDts pour atteindre cet objectif commun. 
18. La delegation japonaise ne pense pas que, si !'Or
ganisation des Nations Unies renon<;ait a s'occuper de 
cette question, la situation s' en trouverait amelioree. 
Cela ne signifie pas que !'Organisation soit en droit 
d'imposer aux parties une ligne de conduite, mais plu
t6t qu'elle devrait s:efforcer de faciliter la reprise des 
negociations entre les pays directement interesses. Si 
les deux parties acceptent les bans offices de !'Organi
sation des Nations Unies, la delegation japonaise croit 
qu'en offrant sa mediation !'Organisation prendrait 
une mesure des plus constructives. La delegation ja
ponaise appuiera toute proposition qui faciliterait la 
reprise des negociations en vue d'arriver a une solu
tion satis.faisante du probleme. 
19. M. URQUIA (Salvador) voit dans la question 
de I' Irian occidental ( Nouvelle-Guinee occidentale) le 
denlier episode de ['effort nationaliste en faveur de 
l'autonomie complete de l'archipel indonesi·en. Rappe
lant le role qu'a joue le Conseil de securite en con
tribuant a la cessation des hostilites et en offrant ses 
bons offices en vue du reglement pacifique de la ques
tion indonesienne, M:. Urquia fait observer que !'in
dependance totale de l'Indonesie a ete reconnue dans la 
Charte de transfert de la souverainete aux Etats-Unis 
d'Indonesie, signee a la Conference de Ia Table ronde 
qui s'est tenue a La Haye, et entree en vigueur le 27 
decembre 1949. 
20. L'article premier de la Charte de transfert r~econ
naissait la souverainete de la nouvelle republiqUJe. 
Cependant, !'article 2 consta;tait que la Residence de 
Nouvelle-Guinee continuait a faire !'objet d'un diffe
rend et stipu1ait que le statu quo serait maintenu, mais 
que, dans un delai d'un an a compter de 1a date du 
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transfert de la souverainete a l'Indonesie, la question 
du statut politique de la N ouvelle-Guinee serait reg lee 
par voie de negociations entre les Pays-Bas et la 
Republique d'Indonesie. 
21. Les negociations n'ont pas abouti dans le delai 
prevu par cet instrument, ni depuis, de sorte que le 
Gouvernement neerlandais a considere que !'affaire 
etait close et a decide de continuer a administrer inde
finiment I' Irian occidental ( N ouvelle-Guinee occiden
tale) en tant que territoire non autonome, conforme
ment aux dispositions du Chapitre XI de la Charte des 
Nations Unies. En revanche, le Gouvernement indo
nesien, considerant que le differend n' etait pas regie, 
a demande le concours de 1' Assembh~e generale en vue 
d'arriver a une solution. 
22. La delegation du Salvador s'en tient a la position 
objective qu'elle a adoptee les annees precedentes au 
sujet de la question de l'Irian occidental. Elle estime 
qu'il y a un differend entre les deux Etats et qu'il in
combe a !'Organisation des Nations Unies de veiller 
a ce que l'on parvienne a un reglement pacifique, d'au
tant que les parties ont accepte, dans un traite signe 
sous les auspices de !'Organisation, de resoudre leurs 
problemes par voie de negociations directes. 
23. M. Urquia rappelle que le Conseil de securite a 
considere son intervention dans l'affaire d'Indonesie 
comme terminee lorsque les Pays-Bas ont reconnu l'In
donesie en tant qu'Etat souverain. L' Article 12 de la 
Charte des Nations U nies n' est done pas applicable a 
la question de l'Irian occidental, qui s'est posee plus 
tard. D'autre part, les Articles 10 et 14 de la Charte 
prouvent indiscutablement que 1' Assemblee gene·rale 
est competente pour connaitre de ce probleme. A ce 
propos, le representant du Salvador fait remarquer 
que la question de l'Irian occidental risque de nuire au 
bien general ou de compromettre les relations amicales 
entre les nations. Bien que certains Membres aient in
voque le paragraphe 7 de 1' Article 2 de la Charte, le 
Gouvernement du Salvador estime qu'il existe un diffe
rend entre l'Indonesie et les Pays-Bas, et que ce dif
ferend ne peut etre considere comme relevant essen
tiellement de la competence nationale des Pays-Bas. 
La Charte de transfert de la souverainete reconnait 
explicitement 1' existence de ce differend international. 
Cet instrument implique des engagements et des obli
gations de la part des deux Etats, et aucune prise de 
position unilaterale ne peut leur enlever leur valeur. 

24. En ce qui concerne la clause de la Charte de 
transfert de la souverainete qui fixe un delai d'un an 
pour les negociations, elle ne peut signifier que, faute 
d'un accord conclu dans ce delai, le differend cesserait 
d'exister. Comme les parties ne sont pas arrivees a un 
accord, le differend existe toujours; aussi !'Organisa
tion des Nations U nies doit-elle offrir ses bons offices 
en vue de mettre fin a un litige entre deux Etats 
Membres. 
25. La delegation du Salvador votera en faveur du 
projet de resolution qui a ete presente (A/C.l/L.173), 
car, a son avis, il est permis d'esperer qu'une commis
sion de bons offices creee par 1' Assemblee generale 
s'acquittera de sa tache avec autant de succes que la 
Commission de bons offices du Conseil de securite des 
Nations Unies pour la question indonesienne, qui a 
apporte la paix et l'independance a la Republique d'In
donesie. A ce propos, M. Urquia fait remarquer que, 
si l'on compare le projet de resolution des 13 puis
sances aux resolutions adoptees sur la question alge
rienne [resolution 1012 (XI) ] et sur la question de 
Chypre [resolution 1013 (XI)], on constate que le 

seul element nouveau que contienne le texte considere 
est qu'il prevoit la creation d'une commission de bons 
offices. Cette idee ne doit susciter aucune inquietude, 
car il s'agit Ia d'un des meilleurs moyens de regler 
les differends entre Etats. La delegation du Salvador 
considere que la Commission devrait adopter a l'una
nimite les propositions qui figurent dans le projet de 
resolution. 
26. M. VAN LANGENHOVE (Belgique) declare 
que 1a position de sa delegation demeure une position 
de principe. La question ooncerne les droits de souve
rainete des Pays-Bas sur la Nouvelle-Guinee occiden
tale; elle releve done essentiellement de la competence 
nationale des Pays-Bas et la Charte des Nations U nies 
ne permet pas a !'Organisation d'intervenir. 
27. La question de la N ouvelle-Guinee occidentale 
correspond au cas typique de la revendication d'un 
Etat sur un territoire relevant de la souverainete d'un 
autre Eta:t. On peut se demander si beaucoup d'Etats 
accepteraient de soumettre des differends de cette na
ture les concernant a !'appreciation d'une commission 
de bons offices des Nations U nies et de 1' Assemblee 
generale. 
28. Le Gouvernement indonesien a denonce les ac
cords conclus a la Conference de la Table ronde en 
1949. Etant donne !'abrogation de ces accords, les ar
guments qui demeurent a l'appui de la revendication 
indonesienne sont d' ordre essentiellement geographique 
et historique. Dans le passe, c'etait la justification clas
sique de la politique d'annexion et d'agrandissements 
territoriaux qui tendait a disposer d'un territoire sans 
l'assentiment de ses habitants. Mais le monde a cer
tainement depasse ce stade maintenant que le principe 
de la libre determination des peuples trouve sa conse
cration dans la Charte. 
29. Contrairement a certaines assertions, il serait en 
fait difficile de prouver que les populations de la N ou
velle-Guinee occidentale ont donne leur assentiment a 
leur inclusion dans la nation indonesienne. Rappelant 
les remarques du representant de la Birmanie quant a 
savoir si un tel consentement est necessaire, le repre
sentant de la Belgique declare que sa delegation ne 
com;oit pas ainsi le principe de la libre determination 
des peuples. 
30. Le peuple de la N ouvelle-Guinee est forme de 
Papous et d'une minorite de Negritos. C'est l'un des 
plus primitifs que l'on connaisse. I1 est, a de rares 
exceptions pres, completement illettre; il continue de 
pratiquer les coutumes les plus barbares dans son vaste 
territoire couvert de jungles, dans lequel il est extre
mement difficile de penetrer. Malgre ses efforts, 1' Ad
ministration n'a pu etablir de contacts qu'avec une 
fraction de la population; le reste n'a aucune notion 
du monde exterieur et de sa civilisation. M. van Lan
genhove se demande comment, dans ces conditions, la 
population de la N ouvelle-Guinee aurait pu donner son 
assentiment a son inclusion dans une nation indone
sienne. A supposer que les populations tribales de la 
Nouvelle-Guinee aient eu connaissance de !'apparition 
d'une nation indonesienne, il faut bien constater que 
personne ne les a consultees sur leur desir d'y etre 
integrees; a supposer, d'ailleurs, qu'on ait eu la pos
sibilite de les consulter, on pourrait se demander ce 
que vaudrait leur assentiment, etant donne l'etat pri
mitif qui est le leur. 
31. A ce propos, M. van Langenhove rappelle que 
l'un des dirigeants les plus eminents du mouvement 
national indonesien, M. Mohammad Hatta, a declare, 
le 25 novembre 1949, qu'a !'exception d'un groupe 
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tres restreint, Ia population de Ia N ouvelle-Guinee oc~
dentale etait "incapable d'exprimer une volonte pob
tique". Le representallJt de 1a Belgique rappelle egale~ 
ment ce qui s'est passe a 1' Assemblee generale en 1946 
a propos de la question du Sud-Ouest Africain, ainsi 
que Ia resolution 742 (VIII) de l'Assemblee gene,rale, 
en date du 27 novembre 1953, relative aux facteurs 
dont i1 convient de tenir compte pour decider si un 
territoir:e est ou n'est pas un terdtoire dont les popu
lations ne 's'administrent pas encoTe compli~trmettlJt 
elles-·memes. L'un des facteurs est !'opinion des popu
lations du territoire, librement exprimee, en connais
sance de cause et par des voies democratiques, en ce 
qui ·conceme le statut ou le changement de statut 
qu'elles desirent. Le representant de la Belgique pense 
que tout le monde admettra aisement que les popula
tions tribales de Ia Nouvelle-Guinee n'ont pas atteint 
le stade qui leur permette d'exprimer pareille opinion. 
S'il etait vrai que la souverainete sur Ia Nouvelle
Guinee occidentale ait ete t,ransfe·ree des Pays-Bas a 
l'Indonesie en 1949, cela signifierait que, d'un simple 
trait de plume et a l'insu de la majorite d'entre elles, 
on aurait donne a ces populations tribales la capacite 
de s'administrer elles-m.emes conformement aux fac
teur~s adoptes pa:r I' Assemhlee general e. Telles sont les 
consequences curieuses de la these indonesienne. 

32. L'acceptation du point de vue du Gouvernement 
indonesien aurait en outre pour effet de laisser a Ia 
partie de la N ouvelle-Guinee qui est placee sous !'ad
ministration australienn:e la qualite de territoire non 
autonome, tandis que l'autre partie, habitee par les 
memes populations primitives continuant de vivr:e dans 
le cadre de leur organisation tribale, deviendrait un 
territoire pretendument metropolitain. 
33. D'ailleurs, m:eme si le Gouvernement indom!sien 
appliquait sa constitution sur ce territoire et en consi
derant les habitants comme des egaux, ces mesures ne 
toucheraient pas Ia plupart des populations tribales 
vivant dans ifes jungles inaccessihles et resteraient 
meme ignore.es d' elles. Rappelant les illusions que cer
tains pays europeens et americains entretenaient autre
fois a cet e~gard, M. van Langenhove declare qu'il ne 
suffit pas que l'aborigene soit citoyen ~en droit; il doit 
etre citoyen en fait. Ce re'sultaJt exige un long et 
perseverant effort. 
34. Quant a }'affirmation selon laquelle la question de 
la Nouvelle-Guinee occidentale serait essentiellement 
une question de colonialisme, le representant de la 
Belgique fait observer que ce mot agit comme un exci
tant qui provoque des ~reactions stereotypees; on ex
ploite son pouvoir emotionnel en vue d'atteindre des 
objectifs concrets et de favoriser des interets parti
culiers. L'Union sovietique fournitt I' exemple le plus 
caracte·r.istique dans ce sens. 
35. Comme le .fait la Belgique en Afrique centrale, 
Jes Pays-Bas poursuivent une politique visant a assu
Ter le progres politique, economique et social des popu
lations et a developper leur instruction let leur capacite 
de s'administrer elles-memes. Les obligations que la 
Belgique et les Pays-Bas ont assumees en vertu du 
Ghapitre XI de la Charte impliquent dairement !'eli
mination de toute exploitation etrangere et l'impossi
bilite de maintenir sous une domination etrangere, 
conrtre le gre de la majorite, une population ayant ac
quis la capacite de s'administrer elle .. meme. Si la sou
verainete sur la Nouvelle-"Guinee occidentale etairt 
transferee a l'Indonesie, ceUe-ci heriterait de Ia res
ponsabilite des Pays-Bas ·envers la population primitive 
et assumerait, par consequent, 1es obligations enoncees 

a 1' Article 73 de la Charte. Alors que le Gouveme
mellJt neerlandai's s!'est engage ,a. consulter ·en temps op
portun la population de la N ouvelle-Guinee a 1' eff.et de 
savoilr si elle est reellement disposee a accepter une 
union avec l'Indonesie, il ressort d'une declaration du 
Gouvernement indonesien, en date du 2 ,septembre 
1953, que l'Indonesie n'a pas !'intention de proceder a 
une telle consultation. 
36. Sur la base de la definition que les memhres de 
Ia Conference afro-asiatique, 1tenue a 'Bandoung en 1955, 
ont donnee du colonialisme, le Gouvemement beige n'y 
est pas moins oppose qu'eux, etant bi~en entendu que les 
coupa:bles ne sont pas necessairement des Europeens de 
!'Europe occidentale ou les descendants de ceux d'entre 
eux qui ont emigre au-dela des mers. 
37. En conclusion, M. van Langenhove rappelle que 
les Indonesiens et les Belges ont en commun le fait de 
s'etre separes des Pays-Bas: apres quelques difficultes 
rencontrees au debut pendant la periode transitoire, 
les liens entre la Belgique et les Pays-Bas sont devenus 
de plus en plus etroits. Le representant de la Belgique 
formule le vceu que les relations entre les Pays~Bas et 
l'Indonesie evoluent dans le meme sens. Mais ce ne 
serait pas favoriser semblable evolution que d'encou
rager des revendications territoriales injustifiees, 
oomme le fait le projet de re,solution presente (A/ 
C.l/L.173). C'est pourquoi M. van Langenhove esrpere 
que la Commission rej ettera ce proj et de resolution. 

38. M. ALDUNATE (Chili) dit que, lors de l'exa
men de la question algerienne et lors de l'examen de 
Ia question de Chypre a la Commission et en seances 
plenieres de 1' Assemblee generale, les representants de 
tous les pays ont fait preuve d'un esprit de conciliation 
si profond et d'une comprehension si large des pro
hlemes qu'il a ete possible d'adopter des resolutions 
sauvegardant les principes que les nations democra
tiques oonsiderent comm'e essentiels. De !'avis de M. 
Aldunate, !'adoption de ces resolutions a cont,ribue de 
maniere decisive a creer Ie climat neoessa:ire pour que 
l'on puisse resoudre de maniere jus.te et pacifique les 
problemes en cause. Le representant du Chili a toujours 
elte persuade que !'Organisation des Nations Unies 
doit faire appel a la conscience et aux sentiments d'hu
manite des peuples et des gouvemements lorsqu'elle re
cherche les solutions necessa:ires au maintien de la paix 
dans le monde. 
39. Apres avoir ecoute les interventions des repre
sentants de l'Indonesie et des Pays-Bas ( 857eme 
seance), M. Alduna.te est porte a croire qu'il s'agit 
peut-etre davantage, dans le cas present, d'un probleme 
de forme que de fond. II est reconfortant de noter que, 
dans son discours, le representant des Pays-Bas a 'rei
tere fermement !'engagement solennel, pris a deux re
prises par le Gouvernement neerlandai~s, de garantir a 
la populati-on de la N ouvelle-Guinee occidentale le 
droit de disposer d' elle-meme et de n' exercer sa tutelle 
sur les Papous que tanlt qu'ils n'auront pas acquis le 
minimum de maturite necessaire pour pouvoir exprimer 
librement leur volonte. De son cote, le representant de 
l'Indonesie a exprime ·a plusieurs ·reprises, dans son 
intervention, !'intention arr&tee d'aboutir a un accord 
sur cette question. Apres avnir cite divers passages de 
cette intervention, M. Aldunate demande ,gj l'on peut 
douter qu'une solution juste et democraJtique, con
forme aux traditions des gouvemements directement 
interesses, interviendra. 
40. Peut· etre pourrait-on, oomme dans le cas de 
I' Algerie et dans le cas de Chypre, trouver une formule 
qui soit acceptable pour les deux parties et qui les 
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incite a rechercher une solution conforme aux prin
cipes democratiques de la Charte des N a1:ions Unies. 
Le representant du Chili propose de laisser !'affaire 
aux soins des deux parties elles-memes et de faire 
confiance a la longue tradition democratique de l'une, 
a son respect et a son sens profond de la justice, ainsi 
qu'a la force morale de l'autre, due a une cu1ture asia
tique vieille de plusi,eurs millenaires. I1 espere qu'il 
sera possible de n~soudre ainsi le probh~me dans un 
complet esprit de conciliation et de comprehension, et 
de surmonter les difficultes grace a une volonte cons
tructive. 
41. M. ZAROUBINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) affirme qu'on ne peut douter de 
!',importance de la question de l'Irian occidental : d'une 
part, elle a ete inscrite pour Ia seconde fois a l'ordre 
du jour de 1' Ass:emblee generale sur la demande d'un 
grand nombre de pays (A/3200 et Add.1); d'autre 
part, elle a ete discutee a maintes reprises a diverses 
conferences internationales au cours des sept dernieres 
annees. 11 est cependant a regretter qu'elle n'ait pu 
etre reglee jusqu'a maintenant, et que, de ce fait, elle 
exerce une influence fftcheuse sur les relations interna
tionales dans une tres importante partie du monde. 
42. II serait contraire aux interets de la paix et de la 
securite que !'Organisation des Nations Unies ne se
conde pas l~e Gouvernement indonesien dans ~son desir 
d'aboutir aussitot que possible a un reglement de la 
question. Un reglement pacifique de cette question non 
seulement ameliorerait les relations entre deux Etats 
:.Vlemhres de 1'0rganisation des Nations Unies, mais 
encore contribuerait veritablement a renforcer 1a paix 
internationale. 
43. En ce qui concerne le fond de la question, la de
legation de l'URSS estime que le bien-fonde de la posi
tion prise par la Republique d'Indonesie sur la question 
de l'T rian occidental ne peut etre con teste ni du point de 
vue de la justice ni du point de vue du droit interna
tional. Le representant de l'Union sovietique rappelle 
a ce sujet que la Charte de transfert de la souverainete 
signee entre les Pays-Bas et la Republique d'Indonesie 
a transfe~re sans aucune condition a cette derniere la 
souverainete complete sur l'Indonesie. I1 ressort nette
ment de cet accord que la souverainete de la Repu
blique d'Indonesie doit egalement s'exercer sur !'Irian 
occidental, qui constitue partie integrante de la Repu
blique d'Indonesie; on en trouve confirmation dans la 
ConSttitution des Pays-Bas de 1922 et dans les amende
ments qui lui ont ete apportes en 1948. 
44. Passant en revue les negociations qui ont eu lieu 
dans le passe entre les Gouvernements de l'Indonesie 
et des Pays-Bas, M. Zaroubine constate que le Gou
vernement des Pays-Bas a :refuse d'admettre que l'Irian 
occidental fait part1e integrante de l'Indonesie. Le 
Gouvernement de l'IndomSsie, ayant echoue dans les 
tentatives qu'il a faites pour renouer les negociations 
avec les Pays-Bas, a fait appel a !'Organisation des 
Nations U nies et lui a demande assistance. A la 
neuvieme session de 1' Assemblee generale, la Premiere 
Commission a discute la question d'une maniere appro
fondie et a adopte un projet de resolution extremement 
modere (A/2831, par. 9), qui se bornait a exprimer 
l'espoir que les parties interessees poursuivraient leurs 
efforts en ce qui concernait le differend qui les se:parait, 
afin de le regler conformement aux principes de la 
Charte des Nations Unies. L' Assemblee generale n'a 
pas adopte ce proj et de resolution. 
45. Les difficultes soulevees par ce probleme sont 
nees de l'ecroulement du regime colonial. Ce sont les 
puissances coloniales elles-memes qui les ont creees en 

se refusant a tenir compte du processus d'evolu:tion so
ciale qui s'est traduit, a une epoque recente, par le 
puissant mouvement de masse des peuples d' As:ie et 
d' Afrique vers l'independance. Ces puissances ne veu
lent pas accepter la disparition du coloniali,sme. Cette 
evolution est un phenomene historique ineluctable. La 
solidarite des pays d'Orient dans la defense de leurs 
droits et de leurs aspirations s'affirme de plus en plus. 
Une preuve en a ete donnee au sujet de la question de 
l'Irian occidental. A la Conference de Ba:ndoung, 29 
pays d' Asie et d' Afrique ont demande instamment 
!'abolition du colonialisme et ont dedare a l'unanimite 
leur appui en faveur de l'Indonesie sur la question de 
l'Irian occidental. Le peuple de l'Union sovietique a 
pleinement compris les decisions de la Conference de 
Bandoung et a considere avec sympathie la lutte que 
les peuples d'Orient menent pour leur independance. 
II souhaite l'etablissement entre les Etats de relations 
pacifiques fondees sur les principes d'egalite, de non
agression, de coexistence pacifique et de respect mu
tuel de l'integrite territoriale de chacun. 
46. Aucnn progres n'a ete realise vers la solution du 
probleme de l'Irian occidental, malgre les opinions 
emises par la majori,te des Membres a la neuvieme 
session de 1' Assemblee generale et malgre la resolution 
915 (X) que l'Assemblee a adoptee ~sans opposition a 
sa dixieme session. La delegation sovietique estime que 
!'Organisation des Nations Unies ne peut pas ne pas 
repondre a 'l'appel que lui ont adresse directement les 
pays d' Asie et d' Afrique ainsi que la Federation syn
dicate mondiale (A/INF.73/ Add.8, No 166). 
47. Les efforts qui ont ete tentes pour emblir un lien 
entre la question de l'Irian occidental et le refus du 
Gouvernement indonesien d'accepter les conditions hu
milianrt:es qui lui ont ete offertes en 1949 sont totale
ment injustifies et denues de tout fondement. En 1949, 
la Conference de 'la Table ronde a impose a la jeune 
Republique d'Indonesie une forme d'union et des con
ditions subsidiaires qui canstituaient un veritable asser
vissement. Dans ce cadre, les decisions prises a cette 
conference assuraient aux compagnies coloniales hol
landaises qui beneficiaient de monopoles la possibilite 
de tirer profit des capitaux de l'Indonesie. Le commerce 
exterieur passait par Amsterdam et les devises reve
naient aux monopoles etrangers. 
48. M. Zaroubine fait ressortir que 'la souverainete 
de la Republique d'Indonesie sur l'Irian occidental est 
absolument incontestable et ne peut etre mise en ques
tion. L'OrganiS<lltion des Nations Unies a pour tache 
de contribuer a relsoudre de maruere pacifique le pro
bleme pose par une situation anormale qui existe dans 
l'une des plus importantes regions du monde. Cette 
question met en jeu les interets nationaux et les sen
timents patriotiques de 80 miHions d'Indonesiens. C'est 
un aspect de la lutte menee par les peuples d'Orient 
pour se liberer des vestiges du colonialisme et ren
forcer leur souverainete nationale. 
49. 11. BELOVSKI (Yougoslavie) declare qne sa 
delegwtion a expose en detail ses vues sur le probleme 
a la neuvieme session de 1' Assemblee generale (732eme 
seance). Quoique sa position n'ait pas change, M. Be
lovski tient, cependant, it en rappeler les points 
essentiels. 
50. Apres avoir passe en revue les tentatives faites 
dans le passe par les deux parties interessees pour re
gler la question de l'Irian occidental, la delegation you
goslave en est venue a la conclusion que cette question 
constitue sans aucun doute un differend international 
qui compromet gravement les relations entre deux 
Etats Membres. Parlant des efforts deployes aux 
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neuvieme et dixieme ·sessions de 1' Assembh~e generale 
pour resoudre le probleme, 11. Belovski note que les 
espoirs mis dans les conversations directes entre les 
deux gouvernemenrts n'ont pas ete combles. Sa delega
tion ne pense pas que toutes les possibilites aient ete 
epuisees et qu'il faille laisser la question en l'etat, avec 
la perspective d'une nouvelle aggravation de la situa
tion. C'est pourquoi elle pense que la creation d'une 
commission de bons offices, chargee d'aider les parties 
in:teressees dans leurs negociations en vue d'une solu
tion equitable et pacifique du probleme, constituerait 
une mesure conforme aux interets fondamentaux de 
!'Organisation des Nations Unies. La Yougoslavie es
t:ime que le projet de resolution dont la Commission 
esrt: saisie (AIC.liL.173) ne prejuge ·rien et devrait 
etre acceptable pour les deux parties, comme pour tous 
les membres de la Commission. :l\1:. Belovski demande 
a 1' Assemblee generale de prendre toutes ses responsa
bilites dans un differood qui dure depuis des annees. 
51. Telles sont les ·raisons pour lesquelles la delega
tion yougoslave figure au nombre des auteurs du projet 
de re·solution. Elle a ete guidee en !'occurrence par ses 
sentiments d'amitie envers les deux parties au diffe
rend et par le desir sincere d'eliminer de la scene inter
nationale un probleme international. 
52. M. MEZINCESCU (Roumanie) tient a souli
gner, au nom de sa delegation, que ce sont justement 
les problemes qui ont leur source dans le processus de 
liquidation du colonialisme qui ont retenu le plus long
temps !'attention de 1' Assemblee generale a sa onzieme 
session. Ce processus de liquidation est un des faits les 
plus caracteristiques de l'epoque en meme temps qu'une 
necessite historique formellement reconnue par la 
Charte des Nations Unies. La solution des problemes 
coloniaux demeure en suspens a cause de !'opposition 
de certaines puissances. Cette opposition constitue une 
menace permanente pour la paix en ce qui concerne 
les problemes d' Algerie, de Chypre et du Moyen
Orient. II en est de meme pour le probleme de l'Irian 
occidental. M. Mezincescu dedare que la sympathie 
profonde qu' ep~ouvent le peuple et le gouvernement 
["Oumains pour le peuple :indonesien fait qu'ils attachent 
beaucoup d'importance a une solution juste et pacifique 
de ce problbne. 
53. De l'avis de la delegation roumaine, le probleme 
de l'Irian occidental est un exemple typique de la 
fa<;on dont une puissance colonialiste s'efforce d'em
pecher la solution d'un probleme colonial. Le Gou
vernement des Pays-Bas a viole ses engagements et a 
eu recours a certaines subtilites jur:idiques pour eviter 
de se conformer aux dispositions de 1' Article 73 de la 
Cha:rte, sans ltenir compte des decisions de 1' Assemblee 
genera:le et notamment des termes de la resolution 
915 (X) du 16 decembre 1955. La delegation roumaine 
considere que la Commi·s:s.ion ferait c:euvre constructive 
en appuyant les efforts du Gouvernement indonesien 
en vue de la reprise des negociations. Elle votera en 
faveur du projet de resolution et appuiera toute pro
position tendant a faire sortir le probleme de !'impasse 
actuelle. 
54. M. CHAVEZ ORTIZ (Bolivie) declare que 1a 
question de l'Irian occidental amene sa delegation a 
souligner les aspects politiques de la question ainsi que 
l'origine coloniale du litige entre les deux pays. Se re
ferant au rapport ·sur 'l'Indonesie preseUJte a !'Orga
nisation des Nations U nies en 19491, il indique que, 
d' apres ce texte, la Nouvelle-Guinee occidentale parais
sait alors faire partie integrante de l'Indonesie, et cela 
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sans que soient produits d'autres titres ou actes, donrt: 
certains sont meme ante,rieurs a la colonisation neer
landaise. M. Chavez Ortiz rappelle la Charte de trans
fert de la souverainete ( S I 1417 I Add.l, annexe VII) 
signee entre les Pays-Bas et la Republique d'Indonesie 
et fait observer qu'aux termes de }'article premier les 
Pays-Bas reconnaissaient la Republique des Etats-Unis 
d'Indonesie comme un Etat independant et souverain. 
L'article 2 de ladite charte souligne la necessite de re
rprendre les pourparlers en vue de decider du statut 
palitique de la N ouvelle-Guinee ou Irian occidental. 
II semble y avoir, dans cet article, au moins une pro
messe de transfert de souverainete sur l'Irian occi
dental, la question devant etre reglee par voie de nego
ciations futures. Cette interpTetation parait confirmee 
par Ies accords signes entre les deux parties avanrt: le 
transfert de souverainete. 
55. Rappelant la Constitution des Pays-Bas de 1922, 
modifiee en 1948, le repre·sentant de la Bolivie fait ob
server que l'ancienne colonie des Indes orietlitales neer
landaises est devenue l'Indonesie. A propos de la de
claration du representant des Pays-Bas (857eme 
seance), il note que l'accord conclu a la Conference de 
la Table ronde ·compome deux autres points tres im
portants interessant l'Irian occidental. En premier lieu, 
il est stipule que les nouvelles .relations entre les Pays
Bas et l'Indonesie seront fondees sur une union entre 
les deux pays. En second lieu, 1'Indonesie s'engage a 
conceder a ses Etats constitutifs le droit, si tel est leur 
desir, d'etablir des relations speciales avec l'un ou 
l'autre des deux pays. C'est sur la base de ces deux 
dispositions que les Pays-Bas se sont engage's a nego
cier sur le statut politique futur de la N ouvelle-Guinee 
occidentale. L'union sui generis entre les Pays-Ba:s et 
l'Indonesie a ete abolie d'un commun accord. 
56. Le droit de represen.ter l'Indonesie a 1' etranger 
appartient au Gouvernement de l'Indonesie lui-meme 
et ce gouvernement a aussi le devoi'r de remplir les 
engagements internationaux souscrits par l'Etat fede
ral d'Indone·sie, qui est devenu la Republique unitaire 
d'Indonesie. Selon M. Chavez Ortiz, l'Indonesie 
comme les Pays-Bas s'est engagee a negocier en vue 
de resoudre la question du statut politique de l'Irian 
occidental. 
57. Quant a !'expiration du de1ai d'un an, cela ne si
gnifie pas que le diffe;rend n'existe plus; etant donne 
qu'il subsiste, !'obligation dele regler par voie de nego
ciations pacifiques subsiste aussi. 
58. Puisque le Conseil de securite n' examine plus 
cette question, elle peut et·re evoquee devant 1' Assem
blee generale en vertu du paragraphe 2 de 1' Article 11 
de la Charte. M. Chavez Ortiz estime que le projet 
de resolution (A/C.liL.l73) est en tout point con
forme a la Charte des Nations U nies et constitue une 
~nterpretation sans equivoque des pouvoirs de 1' As
semblee generale en pareil cas. Etant donne que les 
negociat::ions passees n'ont pu aboutir, on envisage la 
creation d'une commission de bons offices composee de 
trois membres impartiaux. 
59. Le projet de resolution, dont la Bolivie est l'un 
des auteurs, est destine a faciliter la recherche d'une 
solution satisfaisante dans l'intt~ret de la paix et de la 
coexistence pacifique des peuples libres du monde. 

La seance est levee a 17 h. 45. 

1 Territoires non autonomes: Resumes et analyses des ren
scignements transmis au Secretaire general au cours de l'annee 
1949 (publication des Nations Unies, numero de vente: 
1950.VI.B.l.Vol.II). 

S-77102-May 1957-825 




